
GARANTIR LA SANTÉ (3) 

     Objectif → Renforcer la protection contre la maladie  

 

Maladie grave = Risque universel.  

 Aléatoire + Prive d’une partie de ses ressources + Nécessite des 

moyens financiers > capacités d’une personne seule. 

 Sa prise en charge relève de la solidarité nationale. 

 Responsabilité de l’État (Sécurité sociale) donc financement par 

l’impôt.  

 

PROPOSITION : Recentrer la PUMA sur les « risques 

essentiels ».  

 La Sécurité sociale garantit la prise en charge des aléas 

santé qualifiés d’essentiels (définition pilotable), i.e. : 

− L’accès aux soins pour toute la population (Sécurité sociale).  

− Des moyens convenables d’existence à toute personne dans 

l’impossibilité de travailler pour raisons de santé (v. fiches jaunes).  

 

 

 

 

 

 

 

 

+ Et développer la protection sociale mutualisée. 

 Les conséquences de la perte de revenus en cas de maladie et la 

prise en charge des soins du quotidien qui ne relèvent pas de la 

solidarité nationale sont garantis dans le cadre de la mutualisation (v. 

fiche suivante).  

 

 

 


